
De 91
jours à
1 095
jours

De 4
jours à

90
jours

De
0 à 3
jours

Absence
d’indemnisation

journalière

Indemnisation
selon votre
caisse de

rattachement

De 91
jours à
1 095
jours

De 4
jours à

90
jours

De
0 à 3
jours

IJ pour tous,
quel que soit

votre caisse de
rattachement

Avant la réforme :

Après la réforme :

Absence
d’indemnisation

journalière

Absence
d’indemnisation

journalière

Indemnisation
selon votre
caisse de

rattachement


